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DÉCLARATION FINALE 

FORUM DES GOUVERNEMENTS LOCAUX DE L’UE-CELAC 

 

Le Forum des gouvernements locaux de l’Union européenne et de la Communauté des 

États latino-américains et des Caraïbes s’est tenu à Barcelone les 9 et 10 novembre 

2023, sous les auspices de la Fédération espagnole des municipalités et provinces 

(FEMP), du Conseil de la province de Barcelone, de Mercociudades et du Conseil des 

communes et régions d’Europe. Le forum, qui a réuni des gouvernements locaux et des 

réseaux transnationaux des deux régions, comptait sur le soutien de la Fondation UE-

ALC, de CGLU, du groupe de travail CIB de CGLU (UCLG CIB Working Group en 

anglais), de VNG International, de FIIAPP, d’EuroSocial+, de Platforma, du PNUD, de 

Casa América Catalunya, de CIDEU, du Commonwealth of Local Governments Forum, 

de l’Unión Iberoamericana de Municipalistas, de la Fundació Catalunya Europa et de 

Paradiplomacia.org. 

 

Nous, représentants des gouvernements locaux de l’Union européenne et de la 

Communauté des États latino-américains et des Caraïbes, 

 

• Nous saluons la reprise du dialogue entre l’Union européenne et la région 

d’Amérique latine et des Caraïbes dans le cadre de la présidence espagnole du 

Conseil de l’Union européenne. 

 

• Nous espérons que les engagements pris lors du sommet des chefs d’État et de 

gouvernement UE-CELAC qui s’est tenu à Bruxelles les 17 et 18 juillet 2023 

permettront de renouveler le partenariat qui n’aurait jamais dû être interrompu. 

 

• Nous partageons les principaux axes de dialogue de ce sommet : le renforcement 

de la coopération au sein des forums multilatéraux ; la paix et la sécurité mondiales ; 

le commerce et l’investissement ; les efforts visant à lutter contre le changement 

climatique ; et la justice et la sécurité pour les citoyens. 

 

• Nous réaffirmons notre ferme engagement en faveur de l’implication des 

gouvernements locaux dans le nouveau programme pour les relations entre l’UE et 

l’Amérique latine et les Caraïbes afin qu’il ait de réels impacts sur la mise en œuvre 

d’un modèle de développement à faible émission de carbone, efficace sur le plan 

énergétique, inclusif, durable et résilient. Ceci devant se traduire par des politiques 

publiques au service des territoires et de leurs communautés. 

 

• Nous sommes convaincus que ce nouveau programme qui propose un partenariat 

stratégique par le biais d’un dialogue politique renforcé en stimulant le commerce et 

l’investissement ne pourra aboutir sans les gouvernements des deux régions et des 

partenariats à tous les niveaux.  
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• Nous considérons que ce nouveau programme doit être aligné sur l’Agenda 2030. 

La territorialisation des deux programmes doit être un élément clé de la réalisation 

de leurs objectifs. 

 

• Nous constatons toutefois que le chemin à parcourir est encore long afin de situer 

réellement les gouvernements locaux des deux régions dans cette stratégie 

renouvelée. Non seulement en raison des asymétries existantes entre les deux 

régions, mais aussi parce que les problèmes mondiaux ont des impacts différents en 

Amérique latine et en Europe. 

 

• Nous exprimons notre inquiétude et notre déception au fait que la déclaration finale 

du sommet UE-CELAC n’a pas pris en compte l’ensemble des recommandations 

issues du précédent forum « Union européenne et Caraïbes : partenaires pour le 

changement (jeunesse, société civile et autorités locales) où il était demandé au 

sommet d’écouter la voix du monde local, de tenir compte de son expérience et 

d’offrir un espace lors de la table ronde pour renouveler le partenariat stratégique 

entre les deux régions. 

 

• Nous souhaitons rappeler que dans le contexte mondial actuel un partenariat 

stratégique entre les deux régions doit privilégier le renforcement de la démocratie 

et le respect des droits humains, ainsi que la promotion de sociétés justes et de 

communautés inclusives dans lesquelles chaque personne a sa place. 

 

• Nous sommes convaincus que les gouvernements locaux, en tant qu’acteurs au plus 

près des citoyens et des territoires, sont en passe de devenir un élément essentiel 

pour garantir un développement durable tenant compte de l’organisation du territoire 

dans toutes ses dimensions et agissent en tant que garants de la démocratie locale 

et de proximité et du respect des droits humains dans des situations de grande 

complexité et diversité. 

 

• Nous sommes préoccupés par les processus de recentralisation et la réduction de 

l’autonomie locale. Nous sommes également inquiets du manque de confiance dans 

le secteur public, de l’augmentation de la violence dans les territoires et des menaces 

croissantes pesant sur les droits humains et leurs défenseurs. Dès lors, nous, 

gouvernements locaux, nous engageons à défendre la démocratie en tant que 

garantie d’égalité et de liberté pour les citoyens et nous insistons sur l’importance 

des politiques de soins en tant que pierre angulaire de notre gestion.  

 

• Nous réaffirmons notre engagement en faveur de la paix et la nécessité de la garantir 

depuis les communautés et les territoires. 

 

• Nous souhaitons donc nous mettre à disposition de l’UE et de la Communauté des 

États latino-américains et des Caraïbes pour contribuer à la mise en place du 

nouveau programme. 
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• Nous reconnaissons le rôle constructif et la création de partenariats entre les 

gouvernements locaux des deux régions dans la territorialisation du nouveau 

programme afin de renforcer le partenariat entre l’Union européenne et l’Amérique 

latine et les Caraïbes. 

 

• Nous demandons à l’UE des orientations claires sur la manière dont le programme 

d’investissement dans le cadre de la stratégie « Global Gateway » prévu pour la 

région ALC bénéficiera aux citoyens, respectera et favorisera le commerce équitable, 

la diligence raisonnable, l’inclusion sociale, les droits humains et la participation des 

gouvernements locaux dans les deux régions. Il conviendra aussi de tenir compte 

des effets négatifs du changement climatique, notamment dans la région des 

Caraïbes. 

 

• Nous réaffirmons que les programmes d’investissement et de commerce entre les 

deux régions doivent répondre aux standards de la coopération internationale pour 

le développement pour une coopération à la fois meilleure et plus cohérente, 

conformément aux principes de Busan pour une coopération pour le développement 

efficace. Dans ce contexte, nous considérons qu’il convient également d’encourager 

les partenariats avec le secteur privé et avec les différents acteurs présents sur le 

territoire. 

 

• Nous appelons au développement et à la promotion de nouveaux programmes de 

coopération décentralisée, en tant qu’instrument de cohérence des politiques de 

développement permettant de construire des perspectives de collaboration, 

d’apprentissage et de soutien financier entre les gouvernements des deux régions 

dans le cadre du nouveau programme. 

 

• Nous considérons qu’il est nécessaire d’élaborer un mécanisme de dialogue 

permanent et concret entre l’Union européenne et la Communauté des États latino-

américains et des Caraïbes et les gouvernements locaux des deux régions, afin 

d’assurer le suivi du programme et de la feuille de route stratégique UE-CELAC 

définie pour la période 2023-2025, à partir et sur la base d’une coordination avec des 

institutions telles que la « Fondation UE-ALC » ou d’instruments tels que 

l’« Observatoire de la coopération décentralisée UE-ALC » ou avec d’autres 

institutions des deux régions qui ont appelé à la tenue de ce forum. 

 

• Nous sommes convaincus de la nécessité d’institutionnaliser le Forum des 

gouvernements locaux de l’Union européenne, de l’Amérique latine et des Caraïbes 

en tant qu’espace de suivi et de contrôle de la stratégie renouvelée de l’Union 

européenne en matière de territorialisation et des projets mis en œuvre dans le cadre 

de la stratégie « Global Gateway » et, par conséquent, nous, gouvernements locaux, 

demandons à faire partie du programme officiel des sommets des chefs d’État et de 

gouvernement UE-CELAC. 



 

 

4 

 

• Nous insistons également sur la tenue d’un second forum des gouvernements locaux 

de l’UE-CELAC en 2025 dans le cadre du prochain Sommet des chefs d’État et de 

gouvernement. 

 

Barcelone, le 10 novembre 2023. 

 


